
Province de Québec 

Municipalité de Saint-Noël 

9 janvier 2023 
  

Séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Noël, tenue le 9 janvier 2023, à 19 

h 30, au lieu ordinaire des séances et à laquelle étaient présents le maire, M. Gilbert 

Marquis et les conseillères et conseillers suivants : 

 

  MME Marie-Pier Leblanc 

Johanne Gagné 

Cathy Perreault 

   

MM. Hugues Ouellet 

Guy Gendron 

Gaétan Landry  

 

Est aussi présente Mme Manon Caron, directrice générale et secrétaire trésorière. 

 

ORDRE DU JOUR 

001-2023 

 

Il est proposé par M. Guy Gendron et résolu unanimement : 

 

D'accepter l'ordre du jour tel que présenté et de laisser l’item varia ouvert. 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

002-2023 

 

Il est proposé par M. Guy Gendron et résolu unanimement : 

 

D’adopter les procès-verbaux du 5 et 19 décembre 2022, tel que présenté. 

 

LES COMPTES À PAYER 

003-2023 

 

Il est proposé par M. Guy Gendron, appuyé par Mme Johanne Gagné et résolu 

unanimement : 

 

D’approuver la liste des comptes à payer au 5 décembre 2022, pour un montant de 

Cinquante-mille-neuf-cent-quatre-vingts et quatorze (50 980.14 $).  La liste des comptes 

non-inclus dans le tableau au montant de neuf-mille-trois-cent-trente-trois et quatre-vingt 

-quatre (9 333.84)). La liste des comptes payés d’avance au montant quarante-trois-milles-

quatre-vingt-un et trente-deux (43 081.32 $) incluant un montant de sept-mille-quatre-cent-

soixante-dix-sept et quatre-vingt-cinq (7 477.85 $) de salaire brut en administration. 

Certificat de disponibilité de crédits 

 

Je soussignée, Manon Caron, directrice générale et secrétaire-trésorière, certifie, 

conformément à l’article 961 du Code municipal du Québec, que les crédits nécessaires à 

ces dépenses sont suffisants aux postes budgétaires concernés. 

 

 
RÉPARATION RADIATEUR GÉNÉRATRICE-SERVICE AQUEDUC ET ÉGOUT 

004-2023 

 

Il est proposé par M. Hugues Ouellet, appuyé par M. Gaétan Landry et et résolu 

unanimement : 

 

D’autoriser la réparation du radiateur de la génératrice du service d’aqueduc et d’égour au 

coût approximatif de 2 000 $. 
 

 



BILLETS VAL D’IRÈNE 

005-2023 
 

Il est résolu unanimement : 

 

D’acheter 50 billets échangeables contre une demi-journée de ski ou de glisse à Val D’Irène. Les 

demi-journées débutent à 12 h sur une série de journée préétablies. 

 

 

MANDAT DU ERVICE D’URBANISME DE LA MRC DE LA MATAPÉDIA 

006-2023 

 

Il est proposé par Mme Marie-Pier Leblanc, appuyé par M. Gaétan Landry et résolu 

unanimement : 

 

De mandater le service d’urbanisme de la MRC de La Matapédia pour l’élaboration du 

règlement de démolition, la confection d’une grille d’analyse ainsi que tous les documents 

inhérents à l’adoption du règlement au coût de 563.00 $. 

 

 

FRAIS ANNUELS – ÉLÉVATEUR 15 DE L’ÉGLISE 

007-2023 

 

Il est proposé par Mme Cathy Perreault, appuyé par M. Hugues Ouellet de payer la facture 

# AS-88F579 de la Régie du bâtiment du Québec au coût de 91.67 $ pour les frais annuel 

de l’élévateur au 15 rue de l’Église. 

 

CORPODEL-NOMINATION D’UN MEMBRE DU CONSEIL 

008-2023 

 

Il est proposé par Mme Johanne Gagné, appuyé par M. Hugues Ouellet et résolu 

unanimement : 

 

De nommer Mme Cathy Perreault pour siéger sur le comité de CORPODEL. 

 

AUTORISATION D’ACHAT D’UN PNEU DE RÉSERVE POUR LA 

DÉNEIGEUSE 

009-2023 

 

Il est résolu unanimement : 

 

D’autoriser l’achat d’un pneu de réserve pour la déneigeuse. 

 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
010-2023 
 

Il est proposé par Mme Cathy Perreault et résolu unanimement :  

 

De lever la séance à 22 h 00. 

 

           

Gilbert Marquis    Manon Caron 

Maire Directrice générale et secrétaire-trésorière  

  
 

Je, Gilbert Marquis, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature, par moi, de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 

Code municipal. 

 

 

 



___________________ 

M. Gilbert Marquis, maire 

 

 

 

 

 

  
 


